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Allégements douaniers selon l’emploi pour les matiè res premières utilisées pour la 
fabrication de mayonnaises, sauces à salade ou prod uits similaires 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons bien reçu votre courrier du 7 mai dernier à propos du sujet mentionné sous 
rubrique et vous remercions de nous consulter à ce propos. 
 
Nous soutenons de manière totale la demande de la société Nestlé qui essaie de maintenir 
une production d'articles et de produits agroalimentaires dans notre pays, malgré le prix 
souvent non concurrentiel des matières premières suisses ou importées. Toute solution qui 
permet le maintien d'une activité économique rentab le dans notre pays doit être 
explorée.  A cet égard, la modification proposée des libellés des marchandises et utilisations 
de celles-ci du tarif douanier nous paraît résoudre les problèmes rencontrés par l’entreprise 
demanderesse, sans générer d’obstacles majeurs, tant financiers qu’en matière de 
distorsion de concurrence pour les autres entreprises suisses. 
 
En vous remerciant de l'attention que vous porterez à ces lignes, nous vous prions d'agréer, 
Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 
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